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Préiideni : 
Un membre QU membre honoraire de la Cour de 

Cassation, désigné par le Ministre de la Justiee, 
Membres: " 

Un membre de la Direction des Affaires politiques 
du Mini!ttère des O:>I.onies; 

Un membre de la Sûrcté nationale déSigné par le 
Ministre de l'Intérieur. 

AIlT. 4. Toute décision prise en application de 
l'article premier ,est immédiatement exécutoire, Elle 
est communi'quée par le Gooverneur général ou' le Chef 
de territoire en même temps que les documents, 
pièces et rapports afférents aU MioIs!r"! des Colonies 
<lui en saisit dans les, trois jours la Oommissi,on de 
vérification. 

Sauf si la O:>mmission ordonne un supplément d'in· 
fQnnation ou fait interroger l'intéressé elle doit dans 
les quinze jours de.1a réception des dossiers faire con
naître son avis au Ministre des _ Colonies qui ~tatue. 

Au cas où 'un sup'plément d'information est ordonné 
ou si l'intéressé doit être interrogé, "le délai est porlé 
à deux mois. 

S'if le désire, l'intéressé peut se faire assister pen
dant l'intetrogatoir''! d'un avocat régulièrement inscrit 

',' au barreau et choisi par !ui. 
.La défense serà assurée par écrit au moyen d'un 

trIémoire que le défenseur remettra dans !es trois 
jours au Gouverneur qui en assurera la transmission 

< par tous moy"!ns en usage au secrétariat de la Commis
sion. 

ART. 5. ~ Les O:>mmissions peuv"!nt à tous moments~ 
être appelées à un nouv~l examen du dossier. 

ART. 6. -,.' U.ordonhancesusvisée du 18 novembr"!' 
1943 est abrogée en ce qui concerne ies, territoir<!S 
dépendant du Ministère des Cooonies. 

ART. 7. ~ La pr61ente ordonnance sera, publiée au 
_Jl()llf'ltal otf'teNI de la République française et "!xécutée 
pmme loi. 

Fait à Paris, le 26 mai 1945. 
C. 	DE GAULLE. 

p.ar le Goovernement Provisoire de la République 
Française ': 
Le Minis/ré des colonies, 

P. 	GIACOBBJ. 
Le Garde 'des ScelWx, Ministre de la Justice, 

François DE MENTHON. 
Le ministre 'de l'intérieur, 
, A. 	TIXIER 

EI.I olvil 

Acte de décès , 

ARRETE 	No 377 Cab. dp, 13 laillet 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CROIX DE GUERRE - MéDAILLE DE LA ResiSTANCE, 

,COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décre! du ,19 septembre 1936 portant réduction ctes /
'dépenses administratives du Togo l modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le déeret du 16 avril 1924 sur le mode de promUlgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; " " 

Vu l'arrêté général NO 1791 AP. du 12 juin 1945; 

ARRETE: 

.. ARTICLE PREMIER. - Est protntulgué dans le terrr

toire du Togo le décret No 45-1107 du 30 mai 1945 

portant extension aux territoires relevant du ministère 

des colonies, autres que les Antilfes et la Réunion, de 

l'IOI'donnance du 29 mars 1945 relative à la transcrip

tion de l'acte de décès en marge de l'acte de naissance 

du défunt. ' 


Ain. 2. - Le présent arrêté, sera enregistré, publié 
et communiqué partout oit l:!esoin sera. 

Lomé; le 13, juillet 1945. 
P. 	 le CommiSSaire 'de la République absent, 

. Le Secrétaire Oénéral, 
chargé de l'expMitiOlt des altaires 

coaranies et argentes, 
H_ GAUDILLOT. 

DECRET 	N0 45-1107 dit 30 mai 1945. 
Le Gouvernemenf provisoire de ,la République 

française, 
Sur le rapport du Ministre des Colonies et du Garde des 

Sceaux; Ministre de la Justice; 
Vu l'article 18 du sénatu ..""nsult. du 3 mai 1854; 
Vu le déeret du 1er décembre 1858; 
Vu l'ordonnance du 29 mars 1945 relative à la transcrip

tion de l'acte de décès en marge de l'acte de n~issance du 
dl!funt: 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ Sont déclar.ées applicables 

aux' territoires rel'evant du Mmistère des Colonies' au
tres que les Antilles et la Réunion, 1<!S dispositions 
de l'ordonnance précitée du 29 mars 1945 relative à" 
ia transcription de l'acte de décès en marge de l'acte 
d"! naissanee du défunt. 

ART. 2.~ Le Ministre des Colonies et le Garde des 
Sceaux, Ministre d'e la Justiee, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent' dé-' 
cret qui sera pùblié au Journai Ottilie! de la Républi
que fral)çaise. • ' 

Fait à Paris, le 30 mai 1945. 
C. 	DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: 
Le Ministre des colonUs, ! 

P. 	GIACOBBI. 
Le Oarde 'des Sceaux, MilÙStre de Ùl JaStlee, 

François de MENTHON. 

ORDONNANCE No 45-509 da 29 mars 1945. 
Le Gouvernement provisoire de la République 

française,' , 
, Sur le rapport du Garde des Sœaux. Ministre de là Justice,' 


